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Art. 2 Périmètre et dispositions applicables  (nouvelle teneur)

1. Le territoire délimité par le plan n° 29184A (ACE 05.03.2003) comprend plusieurs sous-périmètres,
à savoir :

- le sous-périmètre 1, « Roseraie - Beau-Séjour », qui comprend les parcelles et maisons
individuelles appartenant au lotissement réalisé dans le cadre de l’opération des Bains d’Arve à partir
de 1874 ;

- le sous-périmètre 2, « Beau-Séjour - Reverdin », qui comprend le n° 8 av. de Beau-Séjour ainsi que
l’ensemble de maisons édifiées en 1911 par l’architecte Chiocca ;

- le sous-périmètre 3, « Chemin Thury », qui est composé de diverses maisons individuelles, édifiées
entre 1870 et 1990 ;

- le sous-périmètre 4 qui comprend les ensembles bâtis du XXe siècle, dont certains sont soumis aux
articles 89 et ss de la loi sur les constructions et installations diverses (LCI) ;

- les sous-périmètres 5, qui comprennent les équipements hospitaliers de Beau-Séjour, la parcelle
1817 et la parcelle 1822 ;

- le sous-périmètre 6 recoupant le périmètre du plan localisé de quartier n° 28670B-264 (ACE
03.04.1996).

Art. 8 Surfaces libres de constructions  (nouvelle teneur)

4. Sous-périmètres 5
La réalisation de constructions nouvelles dans les espaces actuellement libres de construction, à
l'exception des aires d'implantation de constructions nouvelles sises sur les parcelles 1817 et 1822,
n'est pas autorisée.
L’édification de constructions ou d’installations de peu d’importance ainsi que les agrandissements
mineurs des bâtiments existants demeurent réservés. Le gabarit d'un bâtiment démoli puis reconstruit
ne dépassera pas la hauteur du bâtiment existant.
Les abords de la maison de maître de l’ancien domaine de Beau-Séjour devront être mis en valeur
dans le respect de leur caractère historique.

Art. 9 Constructions nouvelles  (nouvelle teneur)

3. Sous-périmètres 5
Les terrains compris à l’intérieur des sous-périmètres 5 sont destinés principalement à des
affectations hospitalières. Des constructions nouvelles pourront être édifiées sur les parcelles 1817 et
1822 à l'intérieur des aires prévues à cet effet.
L’édification de constructions ou d’installations de peu d’importance ainsi que les agrandissements
mineurs des bâtiments existants demeurent réservés.

REGLEMENT

Art. 1 But général

 Le présent règlement a pour but de protéger les quartiers de la Roseraie et de Beau-Séjour et de permettre leur
transformation en respectant l'échelle et le caractère des constructions d'origine ainsi que le site environnant.

Art. 2 Périmètre et dispositions applicables (nouvelle teneur : PS 29589-199 La Colline - ACE 23.11.2011)

1. Le  territoire  délimité  par  le plan no  29184-A (ACE 05.03.2003) comprend  plusieurs  sous-périmètres, à
savoir :
- le sous-périmètre 1, « Roseraie- Beau-Séjour», qui comprend les parcelles et maisons individuelles
appartenant au lotissement réalisé dans le cadre de l'opération des Bains d'Arve à partir de 1874 ;
- le sous-périmètre 2, « Beau-Séjour- Reverdin », qui comprend le no 8 av. de Beau- Séjour ainsi que l'ensemble
de maisons édifiées en 1911 par l'architecte Chiocca ;
- le sous-périmètre 3, « Chemin Thury», qui est composé de diverses maisons individuelles, édifiées entre 1870
et 1990 ;
- le sous-périmètre 4 qui comprend les ensembles bâtis du XXe siècle, dont certains sont soumis aux art. 89 et
ss de la loi sur les constructions et installations diverses (LCI) ;
- les sous-périmètres 5, qui comprennent les équipements hospitaliers de Beau--Séjour, la parcelle 1817 et la
parcelle 1822 ;
- le sous-périmètre 6 recoupant le périmètre du plan localisé de quartier no 28670B-264 (ACE 03.04.1996).

2. Les sous-périmètres sont régis par les dispositions de la loi sur les constructions et les installations diverses,
du 14 avril 1988 (LCI), applicables respectivement à chacune des zones ordinaires, sous réserve des
dispositions particulières du présent règlement.

Art. 3 Principes architecturaux et urbanistiques

1. En règle générale, le caractère du site doit être préservé, et en particulier le mode d'implantation des
constructions et la végétation, qui caractérisent le secteur.

2. L'architecture, notamment le gabarit, le volume, l'échelle, les matériaux et les teintes des constructions doivent
respecter le caractère du quartier.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments qui sont maintenus,  en raison de leur qualité architecturale ou historique et de
leur appartenance à un ensemble digne d'intérêt.

2. Les bâtiments maintenus ne peuvent faire l'objet que de travaux d'entretien ou de transformations nécessaires
à une adaptation des locaux, à un changement d'affectation ou à une amélioration du confort. Les structures
porteuses de même que les éléments dignes de protection doivent être sauvegardés.

Art. 5 Bâtiments avec éléments intéressants

1. Le plan désigne les bâtiments qui présentent des éléments architecturaux intéressants.

2. En règle générale, ces bâtiments sont maintenus. Toutefois, le département de l'aménagement, de
l'équipement et du logement (ci-après département), après consultation de la Ville de Genève et de la
commission des monuments, de la nature et des sites, décide dans chaque cas du maintien ou de la
reconstruction partielle ou totale de tout ou partie de ces éléments.

Art. 6 Ensembles maintenus

Le plan indique les bâtiments du début du XXe siècle destinés à être maintenus en raison de leur appartenance
à un ensemble au sens des articles 89 et 90 de la loi sur les constructions et les installations diverses.

Art. 7 Autres bâtiments

Les autres bâtiments peuvent être transformés, faire l'objet d'un agrandissement mineur ou être reconstruits aux
conditions du présent règlement.

Art. 8 Surfaces libres de constructions (nouvelle teneur : PS 29589-199 La Colline - ACE 23.11.2011)

1. Sous-périmètres 1 et 3
Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve
de constructions ou d'installations de peu d'importance et d'agrandissements mineurs des bâtiments existants.

2. Sous-périmètre 2
Hors de l'aire d'implantation d'une construction nouvelle, sise sur les parcelles 1797 et 1802, les surfaces de
terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve de constructions
ou d'installations de peu d'importance et d'agrandissements mineurs des bâtiments existants.

3. Sous-périmètre 4
Les jardins et terrasses côté rue de même que les jardins et espaces verts côté cour doivent rester libres de
constructions et d'installations diverses, notamment de celles qui pourraient entraver les objectifs de la
perméabilité piétonne.

4. Sous-périmètres 5
La réalisation de constructions nouvelles dans les espaces actuellement libres de construction, à l'exception de
l'aire d'implantation d'une construction nouvelle sise sur les parcelles 1817 et 1822, n'est pas autorisée.
L'édification de constructions ou d'installations de peu d'importance ainsi que les agrandissements mineurs des
bâtiments existants demeurent réservés. Le gabarit d'un bâtiment démoli puis reconstruit ne dépassera pas la
hauteur du bâtiment existant.
Les  abords de la maison de maître de l'ancien domaine de Beau-Séjour devront être mis en valeur dans le
respect de leur caractère historique.

Art. 9 Constructions nouvelles (nouvelle teneur : PS 29589-199 La Colline - ACE 23.11.2011)

1. A l'exception des constructions prévues par le PLQ no 286708-264  (ACE 03.04.1996) à l'intérieur du sous-
périmètre 6, le gabarit de hauteur d'un bâtiment transformé ou démoli et reconstruit ne peut excéder la hauteur
du bâtiment existant.

2. Sous-périmètre 2
Dans  le  sous-périmètre 2, à l'intérieur  de  l'aire  prévue à cet  effet, une  construction nouvelle pourra être
édifiée. Par son implantation, ses gabarits et son architecture, cette construction  devra  respecter  le caractère
de l'ensemble  bâti voisin  compris  dans  ce sous-périmètre.
La délivrance de l'autorisation de construire est subordonnée au préavis favorable de la commission des
monuments, de la nature et des sites et de la Ville de Genève.

3. Sous-périmètres 5
Les terrains compris à l'intérieur des sous-périmètres 5 sont destinés à des affectations hospitalières. A
l'exception de la parcelle 1822, où une construction nouvelle pourra être édifiée à l'intérieur de l'aire prévue à cet
effet, la délivrance d'autorisations de construire portant sur des constructions nouvelles est subordonnée à
l'adoption préalable d'un plan de site de détail.
L'édification de constructions ou d'installations de peu d'importance ainsi que les agrandissements  mineurs des
bâtiments existants demeurent réservés.

Art. 11  Aménagements extérieurs et plantations

1. Les jardins doivent conserver  leur caractère d'espace de verdure (surfaces vertes et dégagements, terrasses
et  cheminements,  arbres  isolés,  végétation  en  limite  de parcelle, telle que haie ou cordon boisé). Une
attention particulière sera apportée au choix dsmatériaux. Le petit gravier rond (pesette) est à privilégier pour les
terrasses et les cheminements.

2. Les murs, murets, clôtures et haies en bordure de rue doivent conserver leur caractère traditionnel. Les
barreaux verticaux en  fer cornière ou rond sont recommandés. Le troène, la charmille, le buis et l'if sont les
essences à privilégier.

3. Les  cordons  boisés  situés  en  limite  de  propriétés provenant généralement  d'une régénération  naturelle
(érables, frênes,  tilleuls,...)  sont  maintenus ;  ils  peuvent  se développer librement et il incombe aux
propriétaires concernés de faire en sorte que les végétaux bénéficient d'un entretien spécifique afin que ces
derniers restent à l'échelle de la parcelle et en harmonie avec l'habitat.

4. En vue de permettre le renouvellement des arbres à hautes tiges et des cordons boisés qui contribuent au
caractère du quartier, le département peut, sur préavis de la Ville de Genève et de la commission des
monuments, de la nature et des sites, accorder des dérogations aux distances à la limite de propriété figurant à
l'article 64 de la Loi d'application du code civil et du code des obligations du 7 mai 1981 (E 1, 05).

5. La masse forestière consolidant la cassure de pente est protégée.

Art. 11  Stationnement des véhicules

1. A titre exceptionnel, le stationnement des véhicules peut être autorisé sur les parcelles privées. Toutefois, en
vue de préserver les jardins, le nombre de places est limité à deux au maximum. Un nombre supérieur ne peut
être autorisé que si le projet démontre qu'il n'en résulte pas de dégradation du jardin.

2. Le  revêtement  des  places  de  stationnement  à  l'air  libre  sera  réalisé  à  l'aide  de matériaux perméables.

3. Le percement des haies, murs et autres éléments de limite pour accéder aux nouvelles places créées doit être
réalisé de m·anière discrète de façon à s'intégrer au caractère de l'ensemble. Ces ouvertures doivent être aussi
étroites que possible.

4. Les  couverts à  voiture ou garages sont autorisés pour autant qu'ils s'intègrent au caractère des lieux tant par
leur dimension que par le choix des matériaux.

5. Les aménagements existants non conformes au présent règlement sont au bénéfice des droits acquis.
Toutefois, sur préavis de la commission des monuments de la nature et des sites ete la Ville de Genève, la
délivrance d'une autorisation de construire peut être subordonnée à une amélioration ou à la suppression des
éléments non conformes.

Art. 12  Cheminements piétonniers

Le libre passage des piétons doit être assuré le long des cheminements piétonniers figurés sur le plan.

Art. 13  Dérogations

A titre exceptionnel, si les circonstances le justifient et que cette mesure ne porte pas atteinte au but général
poursuivi par le présent règlement, le département, sur préavis favorable de la Ville de Genève et de la
commission des monuments, de la nature et des sites, peut déroger aux présentes dispositions.
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Art. 2 Périmètre et dispositions applicables  (nouvelle teneur)

1. Le territoire délimité par le plan n° 29184A (ACE 05.03.2003) comprend plusieurs sous-périmètres,
à savoir :

- le sous-périmètre 1, « Roseraie - Beau-Séjour », qui comprend les parcelles et maisons
individuelles appartenant au lotissement réalisé dans le cadre de l’opération des Bains d’Arve à partir
de 1874 ;

- le sous-périmètre 2, « Beau-Séjour - Reverdin », qui comprend le n° 8 av. de Beau-Séjour ainsi que
l’ensemble de maisons édifiées en 1911 par l’architecte Chiocca ;

- le sous-périmètre 3, « Chemin Thury », qui est composé de diverses maisons individuelles, édifiées
entre 1870 et 1990 ;

- le sous-périmètre 4 qui comprend les ensembles bâtis du XXe siècle, dont certains sont soumis aux
articles 89 et ss de la loi sur les constructions et installations diverses (LCI) ;

- les sous-périmètres 5, qui comprennent les équipements hospitaliers de Beau-Séjour, la parcelle
1817 et la parcelle 1822 ;

- le sous-périmètre 6 recoupant le périmètre du plan localisé de quartier n° 28670B-264 (ACE
03.04.1996).

Art. 8 Surfaces libres de constructions  (nouvelle teneur)

4. Sous-périmètres 5
La réalisation de constructions nouvelles dans les espaces actuellement libres de construction, à
l'exception des aires d'implantation de constructions nouvelles sises sur les parcelles 1817 et 1822,
n'est pas autorisée.
L’édification de constructions ou d’installations de peu d’importance ainsi que les agrandissements
mineurs des bâtiments existants demeurent réservés. Le gabarit d'un bâtiment démoli puis reconstruit
ne dépassera pas la hauteur du bâtiment existant.
Les abords de la maison de maître de l’ancien domaine de Beau-Séjour devront être mis en valeur
dans le respect de leur caractère historique.

Art. 9 Constructions nouvelles  (nouvelle teneur)

3. Sous-périmètres 5
Les terrains compris à l’intérieur des sous-périmètres 5 sont destinés principalement à des
affectations hospitalières. Des constructions nouvelles pourront être édifiées sur les parcelles 1817 et
1822 à l'intérieur des aires prévues à cet effet.
L’édification de constructions ou d’installations de peu d’importance ainsi que les agrandissements
mineurs des bâtiments existants demeurent réservés.

REGLEMENT

Art. 1 But général

 Le présent règlement a pour but de protéger les quartiers de la Roseraie et de Beau-Séjour et de permettre leur
transformation en respectant l'échelle et le caractère des constructions d'origine ainsi que le site environnant.

Art. 2 Périmètre et dispositions applicables (nouvelle teneur : PS 29589-199 La Colline - ACE 23.11.2011)

1. Le  territoire  délimité  par  le plan no  29184-A (ACE 05.03.2003) comprend  plusieurs  sous-périmètres, à
savoir :
- le sous-périmètre 1, « Roseraie- Beau-Séjour», qui comprend les parcelles et maisons individuelles
appartenant au lotissement réalisé dans le cadre de l'opération des Bains d'Arve à partir de 1874 ;
- le sous-périmètre 2, « Beau-Séjour- Reverdin », qui comprend le no 8 av. de Beau- Séjour ainsi que l'ensemble
de maisons édifiées en 1911 par l'architecte Chiocca ;
- le sous-périmètre 3, « Chemin Thury», qui est composé de diverses maisons individuelles, édifiées entre 1870
et 1990 ;
- le sous-périmètre 4 qui comprend les ensembles bâtis du XXe siècle, dont certains sont soumis aux art. 89 et
ss de la loi sur les constructions et installations diverses (LCI) ;
- les sous-périmètres 5, qui comprennent les équipements hospitaliers de Beau--Séjour, la parcelle 1817 et la
parcelle 1822 ;
- le sous-périmètre 6 recoupant le périmètre du plan localisé de quartier no 28670B-264 (ACE 03.04.1996).

2. Les sous-périmètres sont régis par les dispositions de la loi sur les constructions et les installations diverses,
du 14 avril 1988 (LCI), applicables respectivement à chacune des zones ordinaires, sous réserve des
dispositions particulières du présent règlement.

Art. 3 Principes architecturaux et urbanistiques

1. En règle générale, le caractère du site doit être préservé, et en particulier le mode d'implantation des
constructions et la végétation, qui caractérisent le secteur.

2. L'architecture, notamment le gabarit, le volume, l'échelle, les matériaux et les teintes des constructions doivent
respecter le caractère du quartier.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments qui sont maintenus,  en raison de leur qualité architecturale ou historique et de
leur appartenance à un ensemble digne d'intérêt.

2. Les bâtiments maintenus ne peuvent faire l'objet que de travaux d'entretien ou de transformations nécessaires
à une adaptation des locaux, à un changement d'affectation ou à une amélioration du confort. Les structures
porteuses de même que les éléments dignes de protection doivent être sauvegardés.

Art. 5 Bâtiments avec éléments intéressants

1. Le plan désigne les bâtiments qui présentent des éléments architecturaux intéressants.

2. En règle générale, ces bâtiments sont maintenus. Toutefois, le département de l'aménagement, de
l'équipement et du logement (ci-après département), après consultation de la Ville de Genève et de la
commission des monuments, de la nature et des sites, décide dans chaque cas du maintien ou de la
reconstruction partielle ou totale de tout ou partie de ces éléments.

Art. 6 Ensembles maintenus

Le plan indique les bâtiments du début du XXe siècle destinés à être maintenus en raison de leur appartenance
à un ensemble au sens des articles 89 et 90 de la loi sur les constructions et les installations diverses.

Art. 7 Autres bâtiments

Les autres bâtiments peuvent être transformés, faire l'objet d'un agrandissement mineur ou être reconstruits aux
conditions du présent règlement.

Art. 8 Surfaces libres de constructions (nouvelle teneur : PS 29589-199 La Colline - ACE 23.11.2011)

1. Sous-périmètres 1 et 3
Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve
de constructions ou d'installations de peu d'importance et d'agrandissements mineurs des bâtiments existants.

2. Sous-périmètre 2
Hors de l'aire d'implantation d'une construction nouvelle, sise sur les parcelles 1797 et 1802, les surfaces de
terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve de constructions
ou d'installations de peu d'importance et d'agrandissements mineurs des bâtiments existants.

3. Sous-périmètre 4
Les jardins et terrasses côté rue de même que les jardins et espaces verts côté cour doivent rester libres de
constructions et d'installations diverses, notamment de celles qui pourraient entraver les objectifs de la
perméabilité piétonne.

4. Sous-périmètres 5
La réalisation de constructions nouvelles dans les espaces actuellement libres de construction, à l'exception de
l'aire d'implantation d'une construction nouvelle sise sur les parcelles 1817 et 1822, n'est pas autorisée.
L'édification de constructions ou d'installations de peu d'importance ainsi que les agrandissements mineurs des
bâtiments existants demeurent réservés. Le gabarit d'un bâtiment démoli puis reconstruit ne dépassera pas la
hauteur du bâtiment existant.
Les  abords de la maison de maître de l'ancien domaine de Beau-Séjour devront être mis en valeur dans le
respect de leur caractère historique.

Art. 9 Constructions nouvelles (nouvelle teneur : PS 29589-199 La Colline - ACE 23.11.2011)

1. A l'exception des constructions prévues par le PLQ no 286708-264  (ACE 03.04.1996) à l'intérieur du sous-
périmètre 6, le gabarit de hauteur d'un bâtiment transformé ou démoli et reconstruit ne peut excéder la hauteur
du bâtiment existant.

2. Sous-périmètre 2
Dans  le  sous-périmètre 2, à l'intérieur  de  l'aire  prévue à cet  effet, une  construction nouvelle pourra être
édifiée. Par son implantation, ses gabarits et son architecture, cette construction  devra  respecter  le caractère
de l'ensemble  bâti voisin  compris  dans  ce sous-périmètre.
La délivrance de l'autorisation de construire est subordonnée au préavis favorable de la commission des
monuments, de la nature et des sites et de la Ville de Genève.

3. Sous-périmètres 5
Les terrains compris à l'intérieur des sous-périmètres 5 sont destinés à des affectations hospitalières. A
l'exception de la parcelle 1822, où une construction nouvelle pourra être édifiée à l'intérieur de l'aire prévue à cet
effet, la délivrance d'autorisations de construire portant sur des constructions nouvelles est subordonnée à
l'adoption préalable d'un plan de site de détail.
L'édification de constructions ou d'installations de peu d'importance ainsi que les agrandissements  mineurs des
bâtiments existants demeurent réservés.

Art. 11  Aménagements extérieurs et plantations

1. Les jardins doivent conserver  leur caractère d'espace de verdure (surfaces vertes et dégagements, terrasses
et  cheminements,  arbres  isolés,  végétation  en  limite  de parcelle, telle que haie ou cordon boisé). Une
attention particulière sera apportée au choix dsmatériaux. Le petit gravier rond (pesette) est à privilégier pour les
terrasses et les cheminements.

2. Les murs, murets, clôtures et haies en bordure de rue doivent conserver leur caractère traditionnel. Les
barreaux verticaux en  fer cornière ou rond sont recommandés. Le troène, la charmille, le buis et l'if sont les
essences à privilégier.

3. Les  cordons  boisés  situés  en  limite  de  propriétés provenant généralement  d'une régénération  naturelle
(érables, frênes,  tilleuls,...)  sont  maintenus ;  ils  peuvent  se développer librement et il incombe aux
propriétaires concernés de faire en sorte que les végétaux bénéficient d'un entretien spécifique afin que ces
derniers restent à l'échelle de la parcelle et en harmonie avec l'habitat.

4. En vue de permettre le renouvellement des arbres à hautes tiges et des cordons boisés qui contribuent au
caractère du quartier, le département peut, sur préavis de la Ville de Genève et de la commission des
monuments, de la nature et des sites, accorder des dérogations aux distances à la limite de propriété figurant à
l'article 64 de la Loi d'application du code civil et du code des obligations du 7 mai 1981 (E 1, 05).

5. La masse forestière consolidant la cassure de pente est protégée.

Art. 11  Stationnement des véhicules

1. A titre exceptionnel, le stationnement des véhicules peut être autorisé sur les parcelles privées. Toutefois, en
vue de préserver les jardins, le nombre de places est limité à deux au maximum. Un nombre supérieur ne peut
être autorisé que si le projet démontre qu'il n'en résulte pas de dégradation du jardin.

2. Le  revêtement  des  places  de  stationnement  à  l'air  libre  sera  réalisé  à  l'aide  de matériaux perméables.

3. Le percement des haies, murs et autres éléments de limite pour accéder aux nouvelles places créées doit être
réalisé de m·anière discrète de façon à s'intégrer au caractère de l'ensemble. Ces ouvertures doivent être aussi
étroites que possible.

4. Les  couverts à  voiture ou garages sont autorisés pour autant qu'ils s'intègrent au caractère des lieux tant par
leur dimension que par le choix des matériaux.

5. Les aménagements existants non conformes au présent règlement sont au bénéfice des droits acquis.
Toutefois, sur préavis de la commission des monuments de la nature et des sites ete la Ville de Genève, la
délivrance d'une autorisation de construire peut être subordonnée à une amélioration ou à la suppression des
éléments non conformes.

Art. 12  Cheminements piétonniers

Le libre passage des piétons doit être assuré le long des cheminements piétonniers figurés sur le plan.

Art. 13  Dérogations

A titre exceptionnel, si les circonstances le justifient et que cette mesure ne porte pas atteinte au but général
poursuivi par le présent règlement, le département, sur préavis favorable de la Ville de Genève et de la
commission des monuments, de la nature et des sites, peut déroger aux présentes dispositions.
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Description

La végétation du lieu représente l'un  des éléments essentiel et
constititif de son caractère. Ces éléments sont à maintenir et à
renforcer.

Elle est composée en partie d'un cordon boisé situé au sud du
bâtiment existant de la HEdS ainsi que d'arbres de qualité
implantés au sud-ouest de la parcelle à consttruire. Ces arbres sont
à maintenir dans la mesure du possible. Le tilleul est à garder
impérativement.

VégétationPrincipe n° 1

Ensemble d'arbres à maintenir

Arbre à garder impérativement

Limite arborée à respecter

o

Légendes

o

o

10 20 50 m.300
Information Contrainte Recommandéei r o Contrainte Obligatoire

Vue depuis le sud

Vue depuis l’ouest
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AlignementsPrincipe n° 2

o

Légendes

rAlignements projet à venir

Alignement DALE (pour LCI)La question des alignements concerne la valeur urbaine du lieu.
Le schéma représente 2 types d'alignements.

> Le 1er est légal et déterminé par le Département (DALE). Il est
représenté en rouge. Il s'agit de l'alignement à prendre en compte
pour le calcul des gabarits selon la LCI (rapport à la rue).

> Le 2e, représenté en bleu, concerne un des principes mis en
place pour implanter le bâtiment dans ce contexte. Le but est
d'assurer une transition d'alignements le lond du chemin Thury, de
la HEdS à  l'immeuble de logements au sud, en passant par le
nouveau bâtiment à projeter.

10 20 50 m.300
Information Contrainte Recommandéei r o Contrainte Obligatoire

La question du double alignement :
 > Par rapport à la HEdS
 > Par rapport au bâtiment de logements au sud du chemin de Thury

Vue depuis le chemin Thury
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Pleins & VidesPrincipe n° 3

Légendes

i

r

Bâtiment provisoire (sera déplacé)

Villas à supprimer

Vide central existant à préserver

La question des  pleins & des vides concerne des valeurs
architecturales et paysagères.
Les bâtiments actuellement existants sur la parcelle sont de 2 types :
> Le 1er concerne les pavillons provisoires. Ils seront déplacés sur
un autre lieu.
> Le 2e est constitué de 2 villas, ayant certaines qualités
architecturales mais qui seront démolies pour laisser place au
nouveau bâtiment.

Concernant le projet à venir, le vide central existant entre les 2 villas
devrait être maintenu dans sa substance.

i

10 20 50 m.300
Information Contrainte Recommandéei r o Contrainte Obligatoire

Partie centrale : maintien d’une continuité paysagère

Etat existant et projet > Maintien du vide entre les 2 corps
>> Ce vide devient le lieu de référence du projet > Il organise les volumes, les vues et circulations

Le vide organise et articule
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Description

GabaritsPrincipe n° 4

Légendes

LO

TR

Coupe Longitudinale

Gabarit max. hors toits en pente

Proposition toitures en pente

Le ou les nouveaux bâtiments ne devraient pas dépasser le gabarit
du bâtiment de la HEdS existant.
Au-dessus de ce plafond maximal, des toitures en pentes sont
préconisées afin de rappler, entre autre, celles des villas démolies.
Dans le vide central à maintenir, le gabarit du volume à construire
ne devrait pas dépasser celui du terrain naturel afin de conserver la
continuité paysagère transversale, représentée en verte.

Coupes

Coupe Transversale

Continuité paysagère du terrain

r

r

r

10 20 50 m.300
Information Contrainte Recommandéei r o Contrainte Obligatoire

Plafond donné par le gabarit de la HEdS.
Des toits en pente sont possible à partir de ce niveau.

La partie centrale de la parcelle, à laisser libre, ne doit pas dépasser le niveau du terrain naturel en amont de la parcelle, représenté en bleu, 
sur le schéma ci-dessus.
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